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Les Consulats suisses à l 'étranger reçoivent le journal . 

ABONNEMENTS 
Un an: Six mois: 

Suisse . . . . Fr. 6»— Fr. 3»— 
Union postale » 12»— » 6»— 

On s'abonne a tous les bureaux de poste Paraissant le Jeudi et le Dimanche à la CbM-de-Fonds. 

ANNONGES 
Provenant de la Suisse 20 cl. la ligne 

» de l'étranger 2o » » 
Minimum d'une annonce 50 cent. 

Les annonces se paient d'avance.· 

Org-ane <lc In Société iu tercantonnle . de* Imlus t r le» <In J u r a , «le* C h a m b r é e de commerce , dest B u r e a u x de cont rô le 
e t des Syndicat·» professionnels. 

Contrefaçon de marque de fabrique 

On nous écrit : 

Qu'ensuite d'explications fournies par 
M. Michel Bloch lanl à M. Ch*-I<> Tissol 
qu' à dos amis conimuns, intervenant 
comme médiateurs, il a été reconnu que 
l'affaire au sujet do IaC[UcIIe il y avait 
une action pendante, n'avait pas la gra
vité intentionnelle que la rumeur pu
blique lui attribuait. 

Les intéressés se sont amiablemenl 
entendus et tout différend est applani. 
Il a élé admis, les parties s'étant mises 
d'accord sur ce point, que la lettre sui
vante sera publiée une fois dans le 
«National Suisse» et dans la «Fédé
ration horlogère ». 

La Chaux-de-Fonds, le 18 juin 1895. 

Monsieur Clr-Eniile Tissol, successeur 
de Ch.-K. Tissot & (ils, fabricant 
d'horlogerie, au Locle. 

Monsieur, 

Je reconnais qu'à la demande expresse 
de clients russes, cl sur commissions 
écrites, j 'ai apposé sur une certaine 
quantité de montres, en gravure sur les 
cuvettes, le nom de C.-H. Tissot, mais 
sans aucune intention de vous porter 
préjudice. Ne voyageant pas la Russie 
cl traitant directement avec ma clientèle, 
j ' ignorais alors le renom de votre hono
rable maison cl de vos produits dans ce 
pays. 

Lorsque j 'en ai eu connaissance, j 'ai 
spontanément refusé, et je continuerai 
à refuser l'exécution de toutes commis
sions de cette nature. Ainsi que je l'ai 
déjà fait, je vous exprime mon très vif 
regret de ce qui s'est passé, et du pré
judice que je vous ai causé sans mau
vais vouloir. 

.Ic vous prie d'agréer, Monsieur, l'as

surance de ma considération très dis
tinguée. 

(signé) Michel BLOCH. 

Note de la Rédaction. A litre d'expli
cations, nous ajoutons que M1 Chs Emile 
Tissot avait, dans le courant de l'année 
dernière, constaté qu'il se vendait à St-
Pétersbonrg et à Varsovie des montres 
portant induemenl le nom C. H. Tissol, 
gravé sur les cuvettes. 

Une ,enquête dressée j j a r le Juge 
d'instruction de la Chaux-de -Fonds 
permit de découvrir la provenance de 
cette marchandise. L'arrangement inter
venu entre le lésé et l'auteur de l'imita
tion a mis définitivement lin à l'action 
pénale et à l'action civile. 

Nous prenons occasion de celte affaire 
pour rappeler (pie les marques de fabri
que régulièrement déposées, ainsi (pie 
les Raisons inscrites sur le Registre du 
commerce et employées comme marques, 
constituent une propriété inviolable, tout 
aussi respectable que la propriété maté
rielle. La Loi fédérale concernant la 
protection des marques de fabrique et 
de commerce, des indications de prove
nance et des mentions de récompenses 
industrielles, du 2(5 septembre 1890 ren
ferme à ses articles 24 et suivants des 
dispositions pénales très sévères à ren
contre des imitateurs, contrefacteurs de 
marques et de leurs complices. 

Nonobstant ces règles et l'application 
rigoureuse qu'en font à juste titre les 
tribunaux suisses et étrangers, nous 
voyons se commettre trop fréquemment 
encore des infractions à la loi. A chaque 
instant, en effet, des fabricants ou des 
marchands, voulant profiter de la vogue 
d'une marque ou d'un nom, en imitent 
plus ou moins exactement les signes, 
pour provoquer la confusion entre leurs 
produits et ceux revêtus de la marque 
véritable, dans le seul but de bénéficier 
!!licitement d 'une réputation bien établie. 

De tels procédés doivent disparaître : 
ils sont inconciliables avec le respect dû 
à la propriété d'aulrui et à la sécurité 
dans les transactions. 

Arrangement franco-suisse 

La Chambre française a discuté lundi 
le projet d'arrangement avec notre pays. 
Après lé rejet de nombreux amende
ments, elle l'a adopté par 543 voix 
contre 11. Dans son discours, M. Méline 
a déclaré qu'il volerait la convention 
sans enthousiasme mais par raison. 
C'est avec un sentiment exactement 
semblable, que les députés aux Cham
bres fédérales l 'adopteront, sans doute, à 
leur tour. 

On sait que depuis la rupture, les 
bureaux de douane français ont procédé 
avec une rigueur extrême à l'application 
du tarif, ainsi qu'à des classifications 
absolument fantaisistes de certains pro
duits horlogers de provenance suisse. 
Espérons que tout va rentrer dans l'or
dre et que l'application des nouveaux 
droits se fera d'après les règles de la 
plus parfaite équité. 

Brevets d'invention 
Horlogerie et Bijouterie 

LISTE DES BREVETS ENREGISTRÉS 

E n r e g i s t r e m e n t s . 
Gl. 04, n« 0802. 23 mors 1895, T3/, h. p. — 

Nouvelle montre-bijou. — Schallenberg-, 
Paul, 59, Rue du Temple Allemand, 
Gliaux-ile-Fonds (Suisse). 

Gl. (54, n° 0824. 0 janvier 1805, 8 h. a. — 
Nouveau mécanisme pour la transformation 
économique des montres à clef de tous ca
libres en montres remontoir.— Amez-Droz, 
Louis-Frédéric, 23, Rue du Rhône, Genève 
(Suisse). 
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Kl. 04, Nr. 9825. 10 J a n u a r 1895,2 Uhr p. — 
Yerbesserter Zeigerstellungsmechanismus 
mit Beniitzung dcr Bride fur Remontoir-
uhrcn. — Rcpmer, Cari, Gliam ( Z u g , 
Schweiz). 

Gl. 04, n" 9801. 5 mars 1895,. G'/a h. p. — 
Boite de montre perfectionnée. — M a r q u a / , 
Mme L.-A., Faubourg du Lac. 51, Bienne 
(Suisse). Mandataire: Imcr-Schneidcr, E., 
Genève. 

Gl. 04, n" 9871. 14 mars 1895, 7 h. p. — 
Mouvement c< Boston», avec seconde au 
centre. — Fabrique .d'ébauches de Son-
ceboz, Sonceboz (Berne, Suisse). Manda
taire: Furrer , Gotifr., Biennc. 

Gl. Gi, n" 9877. 2 avril 1895, ti h. p. — Nou
veau chaton sans vis pour l'interchangea
bilité des pierres. — Junod, Ls.-Ed.. 
Lucens (Vnud, Suisse). Mandataire: v. 
Wal.dkirch, E., Berne. 

Kl. 04, Xr. 9878·. 24. Mai 1895. 7 ',-· Uhr p. — 
Neuerung an Taschenuhrenwerken. — 
Jîot/i. So/iu. ./ . . Uhrenfabrik, Solothurn 
(Schweiz). Vertreter: Blum & C'% E.. Zu
rich. 

M o d i f i c a t i o n * 

Cl. 04, n" 8:352. 2. mai 1894, 3 h. p. — .Mise 
à l'heure pour montres double .face. — 
Quartier /ils, Emile, fabricant d'horloge
rie, aux Brenels (Neuchàtel, Suisse). Man
dataire: Malhey-Dorel, A., Loele. Licence 
du 22 avril 1895,'en faveur de «Bourquin, 
(ils, Charles» Cormondrèchc (Neuchàtel, 
Suisse): enregistrement du 17 juin 1895. 

Cl. 04, n" 8555. 9 juin 1894. 0 7. h. p. — 
Montre perfectionnée. — Bourquin /Ils. 
Charles, horloger. Cormondrèche (Neu-
cliàtel, Suisse). Mandataire: Mathey-Doret, 
A., Locle. Licence au 4 juin 1895, en faveur 
de ο Quartier fils. Emile », fabricant d'horlo
gerie, aux Brenels (Neuchàtel, Suisse) : 
enregistrement du 17 juin 1895. 

ISa<lisi<ioiiM. 

Cl. Oi, n" 5191. Quantième perpétuel pour 
. boites et cuvettes de montre. 

Gl. Oi, n" 0420. Montre » Boston» avec chro-
nographe noyé dans la platine. 

LISTK DES DESSINS ET MODELES 

Ι Ί Ό Ι Ο Ι Ι Ϊ Ό t I o n s . 

N" 585. ! " j u i n 1898, 4 h. p .—(11° période 
1895/98). — 1 modèle. — Ebauche de mon
t r e .— Nocher, Ilanni & Kunsli, Bévilard 
(Suisse): enregistrement du 19 juin 1895. 

l t f x l i i i l . i on iu . 

N ' l u i . 3(1 avril 1891). — 1 modèle. — Calibre 
de montre de poche. 

N- 572. 29 April 1893. — 1 Modell. — Uhren-
Kaliher. 

Le collectivisme à la Chambre française 

Répondant à l'exposé de la doctrine collec
tiviste fait à la Chambre française par le député 
Jaurès . M. Paul Deschanel lui a di t : 

Votre conception est fort simple: il s'agit 
de ressusciter, au profit de la collectivité, cette 
antique fiction qu'on appelait le droit de pro
priété souveraine, qui était le fondement du 
droit féodal et monarchique. 

La nation, dit M. Jaurès,devient propriétaire 
de tous les capitaux, mais elle peut les délé
guer aux individus, c'est-à-dire que ce droit 
de propriété n'a d'autre effet que de permettre 
à la nation d'intervenir dans la constitution 
et l'exercice de la propriété individuelle. 

Un pareil présent ne dirait rien qui vaille 
à nos 8 millions et demi de propriétaires ter

riens, ni à nos 8 millions de possesseurs de 
valeurs mobilières. Je ne parle pas des pro
priétaires d'immeubles. 

Votre propriétaire sera-t-il, comme le vou
lait Proud'hon, un simple usufruitier de l'Etat? 
Non. Ce sera un sous-propriétaire. On com
prend à la rigueur ce qu'est un sous-vétéri
naire, c'est tout de même un vétérinaire: 
mais un sous-propriétaire ! 

Si la nation peut déléguer les droits de 
propriété, apparemment elle peut le retirer. 
C'est ce que veulent, à n'en pas douter, les 
socialistes. 

M. Jaurès proclame bien haut qu'il n'en 
veut pas à la petite propriété, mais à ce qu'il 
appelle le capital exploiteur. Plus de loyers, 
plus de renies, plus de revenus des capitaux. 

C'est le sophisme en vertu duquel le travail 
est considéré comme le seul capital produc
tif: cependant, le travail actuel pourrait-il 
exister si un travail antérieur ne lui avait 
donné le moyen de nailre ? 

Mais comment distinguer le capital exploi
teur ί Comment distinguer, dans le revenu, la 
plus-value résultant de la rente du sol, que 
vous voulez atteindre, de la plus-value ré
sultant du travail de chacun ? Gela est impos
sible. Va-t-on faire du collecteur d'impôts 
l'unique arbitre des fortunes? 

El de quelle façon établir la légitimité de 
Ia propriété ? Est-ce d'après l'étendue ou 
d'après la valeur? Oui soutiendrait que 15 
hectares de landes en Bretagne valent i hec
tare de vignes dans le Mcdoe? Votre critérium 
sera-t-il la valeur? Si je possède uni1 vigne 
phyloxérée, ma propriété sera légitime. Mais 
si, par un travail de reconstitution opiniâtre, 
je parviens à la remettre en valeur, du même 
coup, ma propriété deviendra illégitime. 
Quelle admirable conception? 

La notion du droit ne se réduit pas à une 
question d'arithmétique. Il n'y a plus de 
moyen terme: ou la propriété individuelle, 
avec tous les droits qu'elle comporte; ou la 
propriété collective. Les deux conceptions 
sont exclusives l'une de l'autre, et c'est en 
vain que, par politique, on essaie de transiger 
sur les conséquences des principes. 

Vous annonciez un changement dans le 
régime de la propriété: vous n'apportez qu'un 
changement de propriétaire. Vous annonciez 
un socialisme scientifique et vous nous appor
tez le communisme avec de la rhétorique au
tour. 

La vérité est qu'il s'agit de prendre un tas, 
et pour pouvoir prendre un tas, il faut en 
faire un. 

La nation dans tout cela est une fiction. 
C'est le plus forl qui met la main sur les biens 
et les distribue a sa guise. De quelque côté 
que vous présentiez les choses, c'est l'arbi
traire, avec, à l'origine, une iniquité et une 
première violation du droit qui ouvre la porte 
à toutes les autres. 

C'est la confiscation, et c'est le partage. 
C'est l'anéantissement de l'œuvre de la Révo
lution française et de l'Assemblée constituante. 

Je dis (pie c'est l'anénnli-semenl de l'oeuvre 
de la Constituante. La confiscation, même 
aux époques les plus troublées, ne doit jamais 
être qu'une peine individuelle qui ne peut être 
prononcée que par des tribunaux réguliers. 

La confiscation en masse, c'est le procédé 
odieux des heures maudites; c'est, en Irlande, 
l'éviction des indigènes par les conquérants, 
c'est-à-dire l'origine de toutes les difficultés de 
ce malheureux pays : c'est, en France, la ré
vocation de l'édit de Nantes, qui a commencé 
la grandeur de la Prusse. 

En sorte que tout ce qu'il y a de plus odieux, 
de plus funeste, ce qui, dans tous les temps, 
a toujours révolté le plus la conscience hu
maine, c'est cela que vous venez offrir comme 
idéal à la République française à la fin du 
dix-neuvième siècle ! 

Nationalisation des chemins de fer 

Le comité pour la nationalisation des 
chemins de fer s'est réuni à Zurich: il a 
arrêté le projet d'initiative suivant pour ser
vir de base à la discussion. 

L'article 20 de la Constitution fédérale est 
conçu comme suit : 

La construction et l'exploitation des lignes 
de chemins de fer servant au trafic général 
des voyageurs et des marchandises appartien
nent à la Confédération. 

Les lignes suisses des chemins de 1er de 
l'Etat sont placées sous une administration 
autonome qui dépend d'un Conseil des che
mins de fer nommé par le peuple. 

Les sièges des directions des compagnies 
actuelles deviennent les sièges des directions 
d'arrondissement des chemins de 1er. Le per
sonnel des chemins de fer de l'Etat est mis 
sur le môme pied que les autres employés 
fédéraux. Les caisses de secours qui existent 
actuellement au bénéfice du personnel conti
nuent d'être administrées sans qu'il soit rien 
changé à leur destination. Le produit net de 
l'exploitation des lignes de l'Etal sera consa
cré à faciliter le trafic, à réduire les tarifs, à 
amortir la dette des chemins de 1er, et à com
pléter le réseau. 

Dans l'extension du réseau suisse, la Con
fédération prendra en considération toute 
particulière le percement du Simplon, et l'éta
blissement des lignes des (irisons. 

Une loi fédérale réglera les détails relatifs 
à l'organisation, l'exploitation, l'administra
tion el l'inspection des chemins de fer de 
l 'Etat; il en sera de même de la construction 
et de l'exploitation des lignes privées. La loi 
fédérale règle également les contributions à 
fournir par les contrées intéressées à réta
blissement de lignes nouvelles. 

Article 20 bis. — La Confédération a. en 
tout temps, le droit d'acquérir les lignes exis
tantes. 

Pour déterminer le prix d'achat, on prendra 
comme base une somme représentant vingt-
cinq fois la moyenne du produit nel du compte 
d'exploitation pendant les dix années qui ont 
précédé la reprise de l'exploitation. Pour le 
calcul du produit net. on tiendra compte des 
facteurs suivants: alimentation suffisante des 
caisses de secours: entrelien d'un personnel 
suffisant convenablement rétribué: mise sur 
pied normal des lignes, des travaux d'art, du 
matériel roulant et du mobilier: prestations 
matérielles et autres avantages accordés par 
la Confédération et les cantons : durée limitée 
des concessions. On déduira de la somme 
représentant 25 fois le produit net moyen, le 
montant nécessaire pour mettre la ligne dans 
un étal complètement satisfaisant et spéciale
ment les sommes qu'absorberai! Ia mise en 
bon état des travaux d'infra- el de superstruc
ture, des travaux d'art, des rails, du matériel 
roulant, la reconstruction et l 'agrandissement 
des gares. 

Si le prix d'acquisition de tout le réseau, 
calculé sur ces bases, n'atleignait pas les deux 
tiers des frais d'établissement primitif, le prix 
pourrait être augmenté jusqu'à concurrence 
des deux tiers de ces frais. Le tribunal fédéral 
est compétent pour statuer sur toutes les con
testations. 

Art. 20 1er. — Avant le rachat. Ia Confédé
ration est autorisée à entreprendre l'exploita
tion de certaines lignes. Elle reprendra, dés 
le 1er'janvier 1898, et sur le pied actuel, l'ex
ploitation du Central, du Jura-Simplon, du 
Nord-Estel de l'Union suisse. Elle reprendra 
tout le personnel et paiera aux compagnies 
de 1898 à 1802, une annuité représentant le 
produit net pour les années 1888 à 1897, cal
culé conformément à l'art. 20 bis. 

Au Ρ1' janvier 1903, la Confédération pren
dra l'ensemble des chemins de fer en toute 
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propriété. Le prix d'acquisition, tel qu'il res
sortira à cette date, sera soldé par la reprise 
.de la dette des compagnies en obligations et 
par le paiement du reste, soit en espèces soit 

•en titres de In Confédération. 

Commerce franco-suisse 

Dans sa séance du "2 courant, la Chambre 
syndicale des fabricants d'horlogerie du pays 
de Montbéliord a discuté, sur la demande de 
M. Huguet, qui y assistait, l'opportunité de la 
convention commerciale avec la Suisse que 
le gouvernement va présenter très prochaine-
,ment aux Chambres. 

M. Huguet expose la question et fait remar
quer qu'il n'y a pas lieu pour la Chambre 
syndicale de discuter la convention article 
par article, elle devra être votée en bloc ou 
rejetée de même par le Par lement: iljdemande 

•donc simplement à connaître l'opinion des 
représentants de l'horlogerie montbéliardaise 
-sur l'ensemble de la convention. 

Après en avoir pris connaissance, la Cham
bre syndicale émet à l'unanimité un vole fa
vorable à cette convention. 

La richesse des Etats-Unis 

Un statisticien américain a fait sur ci' sujet 
•d'intéressants calculs dont voici les résultats : 

lin ISSO. d'après lui, le pays tout entier 
«vala i t» -218,210,000,000 de francs: ce qui 
faisait pour chaque habitant, une moyenne 

• de 4,530 fr. En 1890, la moyenne s'est élevée 
à 5,000 fr. et le chiffre total à 313 milliards. 
Ces 313 milliard se repartissent ainsi qu'il 

suit : cinq centièmes sont fournis par des 
fortunes supérieures à un million de dollars 
(5 millions de francs): vingt-sept centièmes, 
par des fortunes de 500,000 à 5 millions : 
vingt-cinq centièmes, par des fortunes de 
50,000 à 500,000 francs: trente-sept centiè
mes, — soit la plus forte part de la richesse-
nationale — par des fortunes de 5,000 à 50,000 
francs: enfin, six centièmes, par des fortunes 
inférieures à fr. 5.000. 

Plus de sans-travail 

Un journal anglais «Electricity » fait part 
à ses lecteurs du fantaisiste projet qu'on va 
lire et qui, s'il était réalisé, résoudrait un bon 
bout de la question sociale. 

11 s'agirait de construire un appareil dans 
le genre des distributeurs automatiques. Cet 
appareil serait muni d'une manivelle corres
pondant à une dynamo. Toute personne dé
sirant travailler aurait à faire un certain 
nombre de tours de manivelle pour que l'ap
pareil -lui délivre une pièce de monnaie. 
L'énergie développée par les tours serait em
magasinée par des accumulateurs puis uti
lisé?. 

L'électricité enlèverait donc toute excuse à 
ceux qui ne veulent pas travailler, puisque 
chacun trouverait au coin des rues de quoi 
içacrner ce dont il a besoin. 

Cote de l ' a rgent 
du ίο Juillet i8g5 

Argent fin en grenailles . . fr. 115.50 le kilo. 

Λ » · * . - Η - * : - Τ : Ί Ο « Τ 

f i j j ! *> 
g S— 

CC 
UJ 
C3 
O 
_ l 
CC 
O 
X 
Q 

JZ 

O ~ 

< -: 
I - ^= 
CC .» 
O 2 
CL = 
X -S 
UJ _ 

Ι 
Ο= 

ο 
Q. 

ε 

3>l OC — ' 3 5 CC 

UJ 

I 

a\ 

Q
ua

nt
ité

 I
m


po

rt
ée

 d
an

s 
la

 m
êm

e 
pé

ri
od

e 
18

94
 

S 

12
7 

44
0 

84
8 

!»
,8

96
 

80
 

12
0 

sa aà x i OO so fi 

fiai -H 

I 

ZC 

r 

s S 

--

-

„ , X ZC t» 

•SeToocT 
£ - r t ZC fi 

CL 

J 
Ii 
* 

Vt Vt i - S·! SO -3·! 
-s* -H rî_<o3r O 

" ' Vt 

ZC 
:-i Vt 

1^ 

Pi
èc

es
 

43
0 8

 
14

 

~ Ph* 

U J- I _ 

Ji a 
.S 6 O , 

o '-

S Cj 
C C 

ο a a s g,P.S 
fi § ^rZ Sf l i2 
s = S & ° T- ί 
S fi ~ s 
4) O «8 -g 
fccic ~ £ 

^ ? Ô 5 -
ο fi" 

- C 

ο J= 

; ο ο 

: fi β 

J ο ω 

O .3 J3 S 

0 0 - « O S s à - < £ 

C fl 
ο ο 
3Ξ 

Prix réduits NOUVELLE MONTRE HUIT JOURS, PERFECTIONNEE, GARANTIE. 
GINDRAT-DELACHAUX, fabricant, CHAUX-DE-FONDS, 72, Rue Léopold Robert, 72. CHRONOMÈTRES. QUANTIÈMES. 

Bicyclettes 
pour cause de départ à vendre 

>("> pneumatiques première qualité 
à prix de fabrique, à défaut on 
prendrait des montres en échange. 

Offre à .l'expédition du journal 
•sous chiffre K. 1 8 6 5 . 32-10 

AVENDRE 
S grosses finissages 10 et 18'" à 
clefs genre Vaclieron avec arrôla-

.ges et préparages faits. 3213 
S'adresser sous chiffre M. V. 

• 5 6 7 poste restante Porrentruy. 

COPENHAGUE 
L'ne ancienne maison possédant 

•depuis plusieurs années des rela
tions avec les horlogers du Dane
mark avec lesquels elle conelut 
•d'importantes affaires, désire la 
représentation d'une maison de 
1™ ordre, capable de soutenir la 
•concurrrence. 

Références de 1""· maisons do 
banques et banquiers à disposi
tion. ,(H" 0771) 3-204 

Offres -soiW «.Uhren 50Vi » 
iposte restante Copenhague K. 

Fabrication de montres fantaisie 
de toutes variétés 10, 11 et 12 
lignes or, argent et acier. 

Albert Sémon 
2952 St-I m i e r . 

A vendre 
plusieurs balanciers 
pour frappe et découpage, en bon 
état, avec ou sans leurs bancs , 
variés de grandeur et de force. 

S'adresser chez M. B a l l a n d 
& G i e , à G e n è v e . 3180 

MÉCANICIENS 
Q u e l q u e s mécan i c i ens ha

biles et de b o n n e c o n d u i t e 
sont d e m a n d é s pa r la fabr ique 

MERMOD FRERES 
à StQ-CROIX. 3206 

A L O U E R 
au B I E L E R H O F a B I E N N E , 

1 grand atelier avec logement et 

1 magasin avec bureaux. 

S'adresser au propriétaire C. 
Riesen-Rieter. 2923 

O x y d a g e s 

de Boîtes acier 
Ouvrage soigné, garanti. 

3140 a^F* Prix très modérés. 

Anna Erismann, 
G r a n g e s (Soleure). 

Achat 
au comptant 
de montres argent et mé
tal, genres anglais. 3106 
Fritz Kundert, 73 Hall Road, 

Handsworth, Birmingham. 

Etiquettes gommées 
pour têtes de cartons. 

β n u a n c e s a u c h o i x : 
-1 '/« X 7 c/m: les 10,000 par bandes 

de 12 ex F r . IO 

1 '/s X 8 c/m: les 10,000 par bandes 
de 10 ex F r . I i 

Découpées: fr. 1,50 en plus. 
à 

l'imprimerie artistique R. HJEFELI & GIE, 
Chaux-de-Fonds . 

Maison ilr U fanant Rtnlltr. rur léopolil Rolmi. IH. 

On demande un 
Associé-comptable 

pouvant disposer d'un 
capital pour l'exploita
tion d'une spécialité de 
montres. 3188 

S'adresser au Bureau 
sous initiales N. P. 

RAVEURS 

,....,.... Mxml EDURUSSEL 

FRAPPE DE B O I T E S DEMONTRES 
POINÇONS E N T O U S GENRES 

Marques deFnbricjue 
ENREGISTREMENT AU BUREAU FEDERAL 

MEDAILLES JNSIGNE S JETONS 

Médailles d'argent, Paris 1878 et 1889 ' 

Fabrique d'Aiguilles de montres 
WAGNON F R È R E S 

Ami Wagnon, s"* 
Genève — Hwm-de-Foiiis — Locle 

Aiguilles Louis XV ciselées, or 
acier et composition dorée. Petites 
et grandes secondes, chronogr., 
quantièmes, compteurs, etc. 2OiG 
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Magnifique occasion 
Pour cause de santé, on ο lire à remettre à Genève un 

commerce d'horlogerie, pendilles, montres, etc., gros et 
détail, avec bonne clientèle. 

Représentation· exclusive pour Genève et pour la Suisse 
entière, de bonnes maisons. 

Magnifique situation pour l 'Exposition. Marchandises 
en commission. Beaux bénéfices prouvés. 3071 

B. S. 200, poste restante, Genève. 

FABRIQUE D'HORLOGERIE SOIGNÉE 
e n t o u s g^eiifes e t p o u r t o u s p a y s 

P. KIRSCH & CIE 

75, Rue de la Paix, La Ghaux-de-Fonds 
.Mnnli'PN «·> l i m l r c <lc 5 à i O list-iicw 

.Montre* u••<'•·<' «le Tf à SS IÎIIIM'·» 

— Montres bijoux — Boules — Châtelains — Scarabées — 
Haute nouveauté 

Dernière créat ion : Montre se portant à la boutonnière. 
Diamètre 5 lianes. — Pour Messieurs et Dames. '.Vli'2 

Pour Fabricants d'horlogerie 
Une maison ancienne ci avantageusement connue 

voulant l iquider sa succursale d'Allemagne, son 
chargé de procuration actuel cherche la représen
tation d'une fahrique bien montée pour ce pays. 

Voyageant régulièrement et depuis de longues 
années, il connaît personnellement une grande partie 
des marchands de gros et des meilleurs horlogers. 

Les meilleures références, ainsi qu'éventuelle
ment une caution, sont à disposition, si on le 
désire. 

Entrée en !onctions le 1er janvier 189(*>. 
Adresser les offres sous chiures H. L. 1848 au 

bureau du Journal . 3~ijl 

L U 

OC 
LU 

Z 

L i -

Bureau d'essais d'or et d'argent 
— fondé en 1880 - :«15 

Achat de lingots d'or et d'argent 
aux conditions les plus avantageuses 
V e n t e «Γο«· f i n p o u r i lo i 'c i i i ' .« . a i ' V e i i t l i n 

e n j;i-«'ii3«iU<'*. i t o u t l i ' · ' <l";w_<-iu A S ï ronor . 

A . SVl 1 C H Â U D , Essayeur-juré, CHAUX-DE-FONDS 

—1 

m· ι— 
m· 

O 

m 

Reprise des relations commerciales Franco-Suisses 

LE GRAND CAFÉ DU "COMMERCE, à Besançon 
est le plus beau de lu région. — 11 est le rendez-vous du Commerce 
et des Etrangers. — MM. les Horlogers y trouveront toutes les rela
tions commerciales utiles à leurs affaires. (HiWOf") 

Consommation de choix. — Vins de toutes sortes. — Bière de 
Munich. — Accueil cha leu reux «*« 3-211 

FABRIQUE D'ÉBAUCHES 

Kocher, Hânni & Kiinzli 
CHAUX-E)E-FONDS 

Finissages Remontoirs 188/4 à 20'", ancre et cylin
dre, lépine et savonnette, calibres à Ponts et 
Glashûtte, perfectionnés. Qualité soignée. 

Dépôt de Montres de Ia1 Fabrique de Bévilard, 
16, 18 et 20'" cylindre, métal et acier. -2892 

•as» 

«se.«se.<si.«se. «se. «se.«sî,«s»-, <β«ΜΜΜ&«3&<β&«8& «sexS&tsexse· «se JHUJSL· 
w w w w • a e ' w w w w w w w w w w w w w w ^ s ^ ? 

2g Société suisse pour la construction 
de locomotives e t de machines à W i n t e r t h o u r 

MOTEURST PÉTROLE 
Consti'iK'liou verticale de 1 à ι» 
chevaux ; construction horizon

tale <le 1 à 2.'> chevaux. 
Emploi île pétrole ordinaire, coûtant 
O à 8ct.s. par cheval et par heure. 
Plusile 400 moteurs à pétrole avec 
environ 2000 chevaux en service. 

M O T E U R S A G A Z j f f 
Machines à. vapeur fixes et demi-fixes ^ 

Chaudières à vapeur W 
Installations d'éclairage électripe w 

et de tranipri de force 3000 $fe 
<se>jie»9&«sei> «S6>«si..a«.«s0. •fs.ose.^^oSe.iSÎ.^s. «sç-.s*,.si.ta«. «£β»3β.·8β.·ίβ. 
7{">{" i Î " i l { ' " i f a f W a e * W W W W W W W W W W W i i i » W W 

Prix-Courant 

14 

Médailles i'tr 
etc. 

f r a n c o 

lemande-

M E R M O D F R È R E S , ST E-CROIX csuissE) 
Fabrique de Pièces à musique en tous genres 

S P É C I A L I T É S : 
l'Idéal et le Peerless 

Pièces à musique, jouant un nombre illimité d'airs nu moyen de-
cylindres indéfiniment renouvelables et interchangeables d'une pièce 

à l'autre 
Pour gagner de l'argent: Article pour hôtels, restaurants, brasseries, etc. 

3198 Automates à musique 

jouant un ou plusieurs airs après paiement d'une pièce de monnaie. 

Maison (de gros): P a r i s , 10, Rue de Belzunce. 

Fabrique d'Instruments de Précision 
pour la mesure îles distances et du temps 

Mutlèlect *i><Viiiux tlé|MM««'M e t b r e v e t é s 
LISIXE MÉCAïWaUE 

F. Châtelain^ Neucliâtel 
Podomèt res , Compte-pas, Spécialité de mise à O. — Compteurs, . 

à secondes fixes, à l/s de secondes et toutes autres fractions 
de secondes. — Curv imè t res pour tous genres d'échelles et de 
cartes ou de plans. Téléphone 2836 

Représentant pour le canton de Neuchàtel : RoUoIpHe ΙΊΙΙΛΙΛΧΓ*" 
rue 21. Daniel JeanRichard. Ciiniix^lc-Koinl*»» 

Usine mécanique île Reconvillier (Suisse) 

JULES HUGUELET & C,E 

Grande spécialité de fabrication d'étampes en tous genres 
I)OUi' p e t i t e e t g r o s s e h o r l o g e r i e , p e n d u l e r i e , 

bijouterie, quincaillerie. 
J e u x complet* CTtWaIIIIKi* ρ boîte** or, a r g e n t , u ie ta l et aclei-

K|M'.-inli<<' cle frapite «le (Kiiicliet** rcHtonncwt a r g e n t 
•nétnl et ac ier . — DECOUPAGB. — FKAIM'E. 

B u r e a u t e c h n i q u e . 314» 
I n s t a l l a t i o n c o m p l è t e d e f a b r i q u e 

Commerce de machines-outils pour horlogerie et mécanique. 
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Moteurs i gaz et à pétrole 
k meilleure système connu 

(plus de 3000 applications en tous pays) 

SoliditÈ — SimpUcité — Foncttoiinement parlait — Economie 

G a r a n t i e s s é r i e u s e s 

Ven t e - à l ' e s s a i s i o n l e d é s i r e 

G i l l i è r o n & A m r e i n 
Constructeurs-Mécaniciens, VEVEY. 2989 

Nouvelle boite de montre «Hermétique» 
Boîtes de montres 

sans charnière 

• 0 4 0 " ' 

Les contrefacteurs 
seront poursuivis 

avec toute la rigueur 
des lois 

Pour concessions et 
monopoles s'adres

ser à Monsieur 
Emile FLOTRON à 

Madretsch 

Cette boile, d'une simplicité étonnante, réa
lise la plus grand économie, élégance et solidité 
connue jusqu'à ce jour. 

Elle peut se faire avec tous les métaux, 
s'adapter à tous les calibres de toutes grandeurs, 
ainsi qu'aux chronographes et rattrapantes. 

Monsieur Emile FLL)TRON, propriétaire 
du brevet, a seul la fabrication des boites argent, 
métal el acier. 

Monsieur Georg" PERROT, à Genève, a seul 
la concession pour la fabrication de la boite d'or. 

M. Flotron et M. Perrot fabriquent, comme 
par le passé, tous les autres genres de boites. 

Messieurs Edouard HEUER & C''', fabricants 
d'horlogerie à Bienne," sont seuls concession
naires pour chronographes et rattrapantes on 
boites hermétiques. 8191 

Fabrique mécanique de boîtes acier 
en tous orerires 

= R O B E R T G Y G A X = 
ST-IMIER 

Spécialité de boîtes fantaisie 
acier et argent : 

Feuillages. Boules. Cœurs. Carrées. Coquilles, etc., etc. 
T Ii L, i: 1> Il O V K 3093 

Moteur à pétrole 
le plus simple 

( e t l e ρ l x i s n o u v e a u ) 
fourni par la maison 

BAECHTOLD &C I E 

à'Steekborn 
fonctionnant au moyen du pétrole russe 

ordinaire ou du benzin. 

P r é s e n t a n t la plos hante garantie aepse. 

Représentants : 

Courvoisier & Keller, Bienne, MJTt)SO ï Commerce d'Acier. -3137 

TECHNICUIVI DE BIENNE-ECOLE D'HORLOGERIE 

Mise au concours de la place de maî t re de la classe de 
rhabillage en création 

La Commission d'école requiert pour cet emploi une personne 
très capable, ayant séjourné à l'étranger et connaissant a fond le 
rhabillage de la pendule, des montres simples et compliquées et celui 
de la boite. 

Traitement fixe: fr. 2000 a 250O, plus une part du produit net 
des rhabillages. 

Les postulants auront à subir un examen pratique et théorique. 
Les offres, accompagnées de certificats ou autres pièces à l'appui, 

sont à adresser jusqu'au 2 0 juillet prochain à M. S t r aub , président, 
rue Dufour, à Bienne. 3205 

La Commission de l'Ecole d'horlogerie. 

Nouveauté T 
Montre-bi jou «Colibri» 
Pet i t e m o n t r e d iamèt re 5 lig·. se por tan t à la cravate, 

à la boutonnière ou au corsage. 

P. SCHALLENBERG, fabricant à la Chaux-de-Fonds. 
Brevet ψ 9802. Brevets étrangers. 3202 

COMPTOIR TH. ECKEL 
J . J . L A U L T 

— F O N D É E N 1 8 5 8 — 

Renseignements commeroianx, Adresses, Contentieux et BeGonrrements 

BALE - BRUXELLES - LYON - S T - L O U I S 

Recommandé à différentes reprises par le Ministre du Commerce de France 
Relations avec tous les pays au Monde 

Universellement apprécié par son excellente organisation, ses 
grandes relations et son travail loyal et consciencieux. 

= ^ ^ ^ = Tarif franco sur demande = ^ ^ = 

* * · * Fabripe I i galonné, pendants, conronnis it amteanx 
(Jetions olives or, plaqué or, argent, acier et métal en tons genres 

et par procédés mécaniques les plus nouveaux 

Jules Bourquin 
MADRETSCHJSulSSB) 

Spécialité d'assortiments Louis XV acier et métal soignés depuis 
9 à 40 lignes, garantis comme qualité et bienfacture 

PEHDAHTS B O I S ARGEHT GBEUX SAIS SOUDOBE 
C o u r o n n e s pousse t t e s i n d é p e n d a n t e s 

TÉLÉPHONE Exéoution t r è s rap ide I T É L É P H O H I 

«8&·8βΜ»β··8β· «9s»9a. «se.«se.«se.«se. «se. «se. «se.·9&·3&·3&·3β>·3& «se..se.«!e..se. 
W W 0 S S 1 W W W W W W W W W W W W W W W W W W W 
le. Λ «se· 

Chronographes g 
w / ^ Lî  ^- χ et Rattrapantes «M! 
•JÇ». MSÊltvW&?&^*Ss@«8ii avec ou sans 2656 «SB· 
«Se» ISaAVWvSlR^PJk.LBBSHMA (.ompleur île minutes «je, 

w a^mMCTB^^sHiiHJjm W 
•Si» ΙΒ7βΒ»& Efi/a^. AmJByESSl *»τι h n î t f i s o r . a r n e n t . «S? 

avec ou sans 
Compteur de minutes 

e n b o î t e s o r , a r g e n t , 
m é t a l , a c i e r e t p l a q u é . 

de sport — Jockey-Clan 

Fonction irréprochable — Prix avantageux 

S c h w o b f r è r e s , Chaux-de-Fonds 
w w w w w W W w w w w W W W W W W W w i 

A vendre 
Belle maculature à 20 cts. le 

à la ,,Fédération Horlogère". 
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Société anonyme de joaillerie 
d'horlogerie & bijouterie Junod, Lucens (Suisse), 

Successeur de L. E. JUNOD 

La plus ancienne et la plus grande fabrique dans ce genre d'industrie, la mieux outillée, occupant plus de 1000 ouvriers. 

R é c o m p e n s e s a u x E x p o s i t i o n s 

de L o n d r e s 1862, C h a u x - d e - F o n d s 1881, P a r i s 1889, Chicago 1893, San F r a n c i s c o 1894, Y v e r d o n 1894. 

J o y a u x en tous gen re s , de t o u t e n a t u r e et p o u r n ' i m p o r t e q u e l e m p l o i t e c h n i q u e : T o u t ce q u i se 
fait p o u r le m o u v e m e n t de la m o n t r e , des p e n d u l e s , bousso l e s , t é l ég raphes , p h o n o g r a p h e s , d i s t r i b u t e u r s 
d 'eau, e tc . e tc . — A s s o r t i m e n t tou jours a u grand comple t de t rous o l ives i 'e qua l i t é à p r ix r é d u i t s . — 
Pierres spéciales sur commandes ou d'après modèles. 

Filières Junod 
1° F i l i è r e à p i v o t s , d iv i sée en 100mcs de m/m p o u r les p i v o t s et en 10mes de m/m p o u r les d i amè t r e s e x t é r i e u r s . 
2° F i l i è r e à m e s u r e r les E l l i p se s et les R o u l e a u x D u p l e x , basée s u r le 100me de m/m. 

A c h a t e t v e n t e d e p i e r r e s fines, b r u t e s e t t a i l l é e s . 
A c h e t e u r en p e r m a n e n c e en I n d e . 

P i e r r e s fines t a i l l é e s d e 1er c h o i x . P i e r r e s fines f a n t a i s i e d e h a u t e v a l e u r . 

Adresse télégraphique: 

J U N O D , L U C B N S 
« L U C E N S C I A » 

Nouveauté brevetée 
P i e r r e s imita t ion et doublées avec sujets in te rnés . 

Adresse pour correspondance : 
Joaillerie L. E. JUNOD 

L U C E N S 

2825 

Edouard Heuer & C ie 

BISNNJE (Suisse) 

MANUFACTURE D'HORLOGERIE EN TOUS GENRES 
et pour tous pays 

Spécialité de Chronographes simples, compteurs de minutes. Ra t t r apan tes el Ra t t r apan tes compteurs , 
en boites or, argent, acier oxydé el métal. 

Mouvements garan t i s allant dans les boîtes américaines . Système le plus simple*cl le p lus solide existant. 
Breveté dans tous les pavs. 2984 

COMMISSION P i e r r e s f ines p o u r H o r l o g e r i e e t B i j o u t e r i e EXPORTATION 

Secondes au Centre 
IJéquier f rè res & Cie 

Fleurier 
Montres métal et argent, 

18 et 2i lignes. 
Remon toir et à elé, A ncre et CyI. 
Seule maison fabriquant entièrement ce genre 

3092 île m o n t r e s . 

i f c i & i a j a a a a j a & i t t & ^ ^ ^ ^ ^ t i f c i ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ s g 

.^]J Maison de ta Banque lieutter <t C" , 

* *fc»- 1 0 ' R u e L é°P°l«l Robert, 10 

# - · AtJ C^&Jb^+ CHAUX-DE-FOKDS 

d ' Impress ions^^^^. ^ ^ 
pour l'Industrie ^ ^ ^ ^ ^ %f* 

et le Commerce de l'Horlogerie ^ ^ ^ ^ ^ fl^/So 

A L B V K S , P R I X - C O U R A N T S 

Installation 
îles plus moderne 

ι ^ ύ Λ ϋ -juciY.ji/.r T É L É P H O N E 

Impressions i l'tngre à copier. — Traductions. — Reliure. — Clicherie 

£ 

f<^4^«i« îH*w*wHHH*;*;*wH*»H*;-*;̂ *;*WHH*w*;H«wHHH· •vw*£ 

Finissage de mécanismes de répétitions et chrono
graphes en tons genres 5WI8 

H.-S. Meylan-Piguet, Brassus 
S P É C I A L I T É : 

Répétitions h niinm>s de Ii à 11 limes 

BREVETS, MAR(IUES, DESSINS, MODELES 

Ed.v.Waldkirch Berne 
+ CONTENTIEUX I N D U S T R I E L * 

PIERRISTE 
Une ouvrière grnndisseuse on 

tourneuse pourrait entrer de suite 
(H(i-26-2X) chez H e n r i Amie t 
3·2ϋί> à Yverdon. 

Imprimerie de la Fédéra t ion hor logère suisse (R. Haefeli & O ) , Chaux-de-Fonds. 


